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Breguet, créateur.
Classique 7147

Fer Genève. Pour Ivan Slatkine,
président de la Fer Genève, le Can-
ton de Vaud qui a des finances pu-
bliques saines et qui a reçu un large
soutien de sa population pour aller
de l’avant au niveau cantonal, fait
le choix de suivre son programme
de législature en améliorant ses
conditions cadres dès le 1er janvier
2019. C’est un choix courageux
et c’est une excellente nouvelle
pour toutes les entreprises qui se
trouvent sur le territoire vaudois. 
Vu depuis Genève, cette décision
met une pression supplémentaire

sur les autorités genevoises qui
doivent faire avancer ce dossier
rapidement malgré un timing
compliqué (élections cantonales à
venir). Si rien ne bouge dans le
Canton, il existe un risque certain
de voir des entreprises quitter le
sol genevois en franchissant la
Versoix et en s’installant sur ter-
ritoire vaudois. 
D’un point de vue politique, cette
décision vient en contradiction
avec le message du Conseil d’Etat
genevois qui défend une cohé-
rence lémanique. La mise en ap-

plication de la RIEIII vaudoise dès
le 1er janvier 2019 vient fissurer
cette cohérence. 

Chambre de commerce, d’industrie
et des services de Genève (CCIG).
«En matière d’imposition des en-
treprises, Genève est en compéti-
tion avec d’autres cantons suisses
et, surtout, avec des places écono-
miques étrangères. En anticipant
au 1er janvier 2019, l’introduction
du nouveau taux uniforme à
13,79% le canton  de Vaud montre
l’exemple», précise Frédérique

Reeb-Landry, directrice générale
de la CCIG. «A Genève, tout dé-
pend aujourd’hui du monde poli-
tique et de sa capacité à s’accorder
sur un train de mesures qui soit
équilibré, fasse l’objet d’un vérita-
ble consensus et puisse être mis en
vigueur rapidement. Certes, nous
entrons en année électorale, mais
il est indispensable pour les entre-
prises, que la mise en œuvre ait lieu
au plus tard au 1er janvier 2020.
Lorsqu’une PME a le choix entre
payer 13 francs ou 24 francs sur
100 de bénéfice, son choix est vite

fait», souligne la directrice géné-
rale. «Une adoption rapide de ré-
forme de la fiscalité des entreprises
constitue un objectif prioritaire
pour garantir l’attractivité de Ge-
nève et la compétitivité de nos en-
trepreneurs, en Suisse comme à
l’étranger», ajoute Vincent Subilia,
directeur général adjoint.

Groupement des Entreprises Multi-
nationales (GEM). Le fait que le
Conseil d’Etat vaudois entende
baisser le taux d’imposition canto-
nal avant l’entrée en vigueur d’une

réforme au niveau fédéral, démon-
tre une volonté d’autant plus forte
de soutenir les entreprises pré-
sentes dans le canton dans la ges-
tion et la réduction des nom-
breuses incertitudes auxquelles les
entrepreneurs doivent faire face
actuellement. Il convient toutefois
de préciser que la feuille de route
cantonale vaudoise se prononce
uniquement sur la baisse des taux
d’imposition cantonaux et ne peut
mettre en œuvre les autres élé-
ments clefs dépendant du projet
fédéral 2017. – (EF)

Les organisations professionnelles genevoises invitent le Conseil d’Etat à suivre l’exemple vaudois

CHRISTIAN AFFOLTER

Le communiqué du Conseil
d’État genevois suite à la décision
du voisin vaudois de mettre en
œuvre sa loi cantonale sur la RIE
III dès janvier 2019 ne cache pas
une certaine amertume. Le
Conseil d’État «prend acte de ce
choix, tout en rappelant que le
canton de Genève s’est engagé
depuis le début des travaux rela-
tifs à cette réforme en faveur
d’une forte cohérence léma-
nique». Il n’était donc en principe
pas question que Vaud fasse ca-
valier seul. C’est ce sur quoi in-
siste le porte-parole de Serge Dal
Busco Roland Godel: «le canton
de Genève a toujours misé sur
une mise en œuvre coordonnée
(il le souligne) avec le projet fé-
déral, à l’instar de tous les autres
cantons suisses hormis Vaud».
Les déclarations du conseiller
d’État vaudois Pascal Broulis
dans 24heures, selon lesquelles
une bonne quinzaine de col-
lègues «saluent notre volonté»,
apparaissent ainsi sous une lu-
mière différente.
Le canton de Genève se montre
cependant aussi conscient des im-
plications de cette décision. «Le
Conseil d’État estime que la déci-
sion du canton de Vaud doit atti-
rer l’attention de l’ensemble des
partis politiques genevois sur leur
responsabilité relative à la mise
en œuvre cantonale de cette ré-
forme essentielle pour Genève»,
conclut-il. Tout en réaffirmant sa
volonté de maintenir «une feuille

de route et un agenda cantonal
très clairs, qui sont discutés depuis
plusieurs mois avec l’ensemble
des partenaires en toute transpa-
rence», soit un «redémarrage des
travaux parlementaires début
2018, sur la base du projet canto-
nal qui a été déposé et qui de-
meure parfaitement valable», se-
lon Roland Godel.
Pour l’année 2019 au moins, nous
nous retrouverons très probable-
ment avec un taux d’imposition
ordinaire de 24,20% pour Ge-
nève, et de seulement 13,79%
pour Vaud. Etant donné que de
part et d’autre, les statuts spéciaux
ne seront abolis que lors de l’en-
trée en vigueur de la loi fédérale,
cette différence se fera particuliè-
rement ressentir au niveau des
PME. Elle ne subsistera idéale-
ment que pendant un an, l’entrée
en vigueur du Projet fiscal 17 fé-
déral (et donc probablement aussi
de la loi cantonale genevoise)
étant généralement prévue pour
2020, ce que confirme aussi Ro-
land Godel.
Mais la visibilité que donne la dé-
cision vaudoise semble même
plus déterminante pour les déci-
sions des entreprises que l’abais-
sement du taux en tant que tel.
Plusieurs interlocuteurs estiment
ainsi que suite à la décision du
canton de Vaud, une accélération
du côté de Genève serait forte-
ment souhaitable.
Rétrospectivement, il paraît aussi
regrettable que la votation sur la
loi genevoise n’ait pas eu lieu fin
septembre, comme cela aurait été

prévu en cas d’acceptation de la
RIE III. Car le plébiscite pour la
loi cantonale a servi au Conseil
d’État vaudois de légitimation

pour l’entrée en vigueur indépen-
dante de la loi fédérale.
De l’autre côté, sur le plan poli-
tique, le conseiller d’État genevois

responsable des finances Serge
Dal Busco aurait probablement
perdu beaucoup de sa crédibilité
au sein du groupe de pilotage mis
sur pied par la Confédération
suite au refus de la RIE III en ac-
célérant la démarche au niveau
cantonal, tout en travaillant d’ar-
rache-pied sur le Projet fiscal 17.
Au niveau genevois, il faut égale-
ment se demander si une loi can-
tonale aurait pu passer la rampe
sans l’appui d’une loi fédérale ac-
ceptée. Rappelons qu’au moment
du vote sur la loi vaudoise, une ac-
ceptation de la RIE III fédérale
était le scénario privilégié.

Un autre contexte politique
C’est ainsi que le directeur de
l’entreprise de transport gene-
voise Balestrafic Michel Balestra
met en évidence qu’il ne reste
guère d’autre choix au canton de
Genève que d’attendre l’accepta-
tion de la réforme fiscale au ni-

veau fédéral. Il souligne lui aussi
que Genève a refusé la RIE III fé-
dérale, tandis que Vaud l’a accep-
tée. «Au niveau politique, la situa-
tion n’est pas aussi facile que du
côté du canton de Vaud. Une ac-
célération ne serait politiquement
pas réaliste, et elle n’est économi-
quement pas urgente. Je reste
confiant que le projet fédéral
puisse avancer rapidement. Cer-
tains points qui n’étaient pas in-
dispensables, et difficiles à faire
comprendre aux citoyens,
comme par exemple les intérêts
notionnels, ont été enlevés.» Il
sous-entend aussi que la décision
vaudoise va plutôt à l’encontre
de l’esprit de la loi fédérale: «le
principe même de la RIE III est
l’harmonisation des taux d’im-
position à un niveau compétitif
pour compenser la suppression
des statuts spéciaux et rester at-
tractifs, même si les cantons de-
meurent libres pour les fixer».n

Genève retardé par la coordination fédérale
FISCALITÉ. La différence entre les taux d’imposition ordinaires pour les entreprises des deux cantons lémaniques sera substantielle en 2019 en tout cas. Mais l’agenda est maintenu.

Entretien avec l’avocat fiscaliste Thomas Bé-
guin du cabinet BRH Partners . 

Comment le canton de Genève devrait-il réagir
à la décision vaudoise ?
Six mois après le refus de la RIE III, le Conseil
fédéral a mis en consultation un projet révisé
de réforme de la fiscalité des entreprises, le Pro-
jet fiscal 2017. Le Projet fiscal 17 maintient la
suppression des statuts spéciaux prévue par la
RIE III qui sera exigée de la part des cantons.
Il revoit en outre les mesures destinées à contre-
balancer cette réforme. S’il est accepté, le Projet

fiscal 2017 devrait entrer en vigueur en janvier
2019. Genève disposerait d’un délai échéant
au 1er janvier 2020 pour s’y conformer. 
Le canton de Vaud a pris les devants par l’ac-
ceptation en 2016 de son projet cantonal fixant
un taux d’imposition du bénéfice des entre-
prises à 13.79%. Cette mesure est indépendante
du projet fédéral et entrera en vigueur au mois
de janvier 2019. En revanche, Genève a lié sa
réforme cantonale prévoyant un taux similaire
au projet fédéral. 
Le canton de Vaud a ainsi relancé la concur-
rence fiscale intercantonale dès 2019, alors que

son canton voisin attend l’issue du projet fédé-
ral. Genève devrait rapidement revoir son taux
d’imposition indépendamment du projet fé-
déral.

N’y a-t-il pas un risque que les entreprises 
privilégient Vaud plutôt que Genève ?
Ce risque est modéré dans la mesure où les en-
treprises déjà installées à Genève devraient
déplacer toute leur infrastructure, en vue d’un
gain fiscal à court terme. Genève aurait tou-
tefois intérêt à ce que cette situation ne s’éter-
nise pas. – (CA)

Genève devrait vite revoir son taux de manière indépendante

SERGE DAL BUSCO. Le conseiller d’Etat genevois s’est fortement

engagé au sein du comité de pilotage fédéral.
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POLITIQUE

ELSA FLORET

Trois minutes, c’est le laps de
temps dont dispose chaque entre-
preneur membre invité par la
Chambre de commerce, d’indus-
trie et des services de Genève
(CCIG) pour se présenter, devant
une trentaine de professionnels
réunis aux 7h30 de la Chambre,
évènement mensuel, en place de-
puis plusieurs années. Tel l’ele-
vator pitch, cher au milieu des
startupers, le ton dynamique est
donné pour ces entrepreneurs,
tous secteurs économiques
confondus. 

Des profils variés
Lors de la session d’hier,  Bruno
Delacretaz représentait Romande
Energie Commerce SA, fournis-
seur en électricité, à la recherche
de toits à équiper de panneaux
solaires  à Genève, selon le mo-
dèle de contracting.
Pierrick Leprince, CEO et Admi-
nistrateur chez Swiss Risk &
Care, est venu présenter son mo-
dèle de délégataire den solutions
et services en assurance, pré-
voyance et ressources humaines.
Stéphanie Joerg chez IFAGE, a
rappelé que la formation profes-
sionnelle et continue pour

adultes - transmise par 500 for-
mateurs experts du terrain -
concernait quelque 400 PME
aux côtés des organisations in-
ternationales. 
Thierry Colomb, Efficiency Coa-
ching & Self-Defense, expert en
story telling sur sa vie et son par-
cours, fuyant Genève et sa famille
pour mieux y revenir après un
passage à Hollywood et divul-
guer les bons conseils de dévelop-
pement personnel. Grâce à ses

7h30 de la Chambre, il a trouvé
ses premiers clients et lancé son
affaire. C’était donc une belle oc-
casion pour lui de remercier cha-
leureusement la direction de la
CCIG, en la personne de son di-
recteur général adjoint, Vincent
Subilia.
Guillaume Blondeau, Livevent
SARL, organisateur d’évène-
ments, principalement en France
voisine, régions lyonnaise et pa-
risienne, qui cherche à s’implan-

ter en Suisse. Dimitri Scheiwiller,
Catering Services Migros Ge-
nève, service de traiteur, égale-
ment sponsor des 7h30 de la
Chambre, pour les croissants et
verrines de salade de fruits, qui a
déclaré qu’il allait se mettre en
contact avec Livevent pour une
future collaboration. 
Les contacts et échanges profes-
sionnels vont bon train lors de
rdv mensuel de la CCIG - aux
2500 membres - qui permet
ainsi à une petite centaine d’en-
trepreneurs de se rencontrer par
année.
«C’est la vocation première de no-
tre Chambre de favoriser ainsi la
rencontre entre nos membres, tel
un club. En tant que plateforme
d’échanges des entrepreneurs ge-
nevois, voire vaudois avec la Ro-
mande Energie ou au-delà de nos
frontières», rappelle non sans
fierté Vincent Subilia, directeur
général adjoint de la CCIG.n

La Chambre de commerce
genevoise s’inspire des start-up
CCIG. Le rendez-vous mensuel de 7h30 de la Chambre a vocation à laisser 3 minutes aux entrepreneurs pour convaincre.

VINCENT SUBILIA. «C’est la vocation première de notre Chambre

de favoriser ainsi la rencontre entre nos membres, tel un club.»

LES ÉCHANGES
PROFESSIONNELS VONT
BON TRAIN LORS DE RDV
MENSUEL DE LA CCIG,
QUI PERMET AINSI

À 100 ENTREPRENEURS PAR
AN DE SE RENCONTRER.

En 2009, le Conseil d’Etat avait
lancé un plan d’action en faveur
de la formation professionnelle.
Il constate avec satisfaction les ré-
sultats de ces efforts, a-t-il souli-
gné en présentant les statistiques
de la rentrée du secondaire II.
Au total, 6247 jeunes suivent un

apprentissage dans le canton cette
année. La proportion du mode
dual (entreprise et école) a légè-
rement augmenté par rapport
aux apprentissages en école de
métiers à plein temps: 71,4%,
contre 69,3% l’an passé.
Reste qu’avec cette proportion, le
canton n’a pas encore atteint l’ob-
jectif qu’il s’était fixé en lançant
son plan d’action. Le taux était
alors de 57%, et le but était de le
faire grimper à 80% d’ici à 2017,
soit d’égaler la moyenne natio-
nale.

Les entreprises ont fait un effort
conséquent, commentent la
Chambre neuchâteloise du com-
merce et de l’industrie (CNCI),
l’Union neuchâteloise des arts et
métiers et l’Association neuchâ-
teloise pour la valorisation du sa-
voir-faire mécanique.

Pérenniser les places
Le plan d’action visait la création
de 400 places supplémentaires
d’ici à 2017. Avec 368 nouvelles
places, l’objectif est atteint à 92%,
ce qui est très encourageant selon
Florian Németi, directeur de la
CNCI.
Mais il faudra aussi veiller à pé-
renniser ces places, soulignent ces
associations professionnelles dans
un communiqué.
Quant aux 400 places, elles de-
vraient être atteintes prochaine-
ment. Car l’Etat lui-même créera
30 places l’an prochain, a indiqué
en conférence de presse la
conseillère d’Etat Monika Maire-
Hefti.
La rentrée a aussi été marquée par
un nombre important d’élèves
qui n’ont pas pu concrétiser un
projet de formation en fin de 11e

année scolaire. Il y a chaque an-
née une cinquantaine de jeunes
qui se trouvent dans cette situa-
tion.

Section moderne
sur le carreau
Mais cet été, il y a eu 90 élèves de
plus, issus de la section moderne.
Ce phénomène exceptionnel
peut s’expliquer par la conjonc-
ture économique et par le rem-
plissage rapide des classes de
préapprentissage par les élèves de
section préprofessionnelle, avan-
cent les autorités.
Le Conseil d’Etat assure avoir en-
tamé une révision globale du dis-
positif de préapprentissage, com-
prenant une meilleure évaluation
des flux et des besoins. Pour cette
année, des mesures spéciales ont
été mises sur pied et la plupart
des élèves ont trouvé une solu-
tion.
Du côté des lycées, 908 jeunes ont
entrepris cette année une forma-
tion générale, contre 854 lors de
la rentrée précédente.
Les effectifs globaux progressent
légèrement pour atteindre 2383
étudiants. – (ats)

Le succès croissant
de l’apprentissage
NEUCHÂTEL. Le nombre de contrats signés entre apprentis et entreprises a atteint
un niveau record: 1610, soit 2% de plus que l’an passé, et un bond de 30% en huit ans.

Le travail
temporaire
sur la sellette
VAUD. Le canton songe
à limiter le recours aux
travailleurs intérimaires
lors de marchés publics.

Il l’explique dans la réponse à une
interpellation concernant Bom-
bardier, qui avait annoncé en juin
la suppression de 650 emplois en
Suisse, dont près de 500 tempo-
raires.
Le Conseil d’Etat a pris connais-
sance des dispositions introduites
dans le règlement genevois sur la
passation des marchés publics.

Taux maximal prévu
Ces dispositions prévoient des
taux maximaux de temporaires
en fonction du nombre d’em-
ployés fixes de l’entreprise sou-
missionnaire. Des dérogations
sont possibles, mais elles doivent
être annoncées.
Ces nouvelles dispositions sont
actuellement contestées devant
la justice genevoise pour atteinte
à la liberté économique. Le
Conseil d’Etat vaudois annonce
suivre «avec attention» l’évolu-
tion du dossier. Il examinera en-
suite la question de la limitation
du travail temporaire dans ses
marchés publics, écrit-il hier dans
sa réponse à l’interpellation du
député socialiste Alberto Cheru-
bini. – (ats)

LE PLAN D’ACTION VISAIT
LA CRÉATION DE 400 PLACES
SUPPLÉMENTAIRES D’ICI À
2017. AVEC 368 NOUVELLES

PLACES, L’OBJECTIF
EST ATTEINT À 92%.

En dépit de la diminution antici-
pée, les ventes de voitures neuves
devraient se maintenir à un ni-
veau historiquement élevé, indi-
quaient hier l’Union profession-
nelle suisse de l’automobile
(UPSA) et BAK Economics. La
poursuite de l’embellie conjonc-
turelle en 2018 devrait influencer
de manière favorable la branche.

La dynamique de l’offre
des occasions s’étiole
Du côté des véhicules d’occasion,
les ventes devraient fléchir l’an
prochain de 1,8% au regard de
2017 à 855.000 unités. La dyna-
mique de l’offre consécutive à
l’afflux de voitures de deuxième
main suite aux achats de rempla-
cement de ces dernières années
devrait s’atténuer progressive-
ment. Pour l’année en cours, les
ventes de voitures neuves de-
vraient s’établir à 317.000. Alors
que les prix des véhicules neufs
ont fléchi de 2,2% jusqu’en août,
la récente dépréciation du franc
annonce un renchérissement.
Dès lors, cette année, quelques
achats neufs interviendront en-

core, anticipent les experts de
l’UPSA et de l’institut de re-
cherches économiques bâlois. Sur
les neuf premiers mois de l’année,
le nombre cumulé de nouveaux
véhicules à avoir été mis en cir-
culation a fléchi de 0,3% à
231.483. Le potentiel d’achat de-
vrait ainsi progressivement
s’épuiser, avec comme consé-
quence un recul sensible des nou-
velles immatriculations en 2018.
Les années 2013 et 2014 s’étaient
déjà repliées du fait d’un marché
saturé. 

La baisse du franc annonce
un renchérissement
L’abandon à mi-janvier 2015 par
la BNS du taux plancher liant
franc et euro avait entraîné un re-
virement de tendance, les prix
ayant fortement baissé.
L’an prochain, les prix des voi-
tures neuves devraient repartir à
la hausse du fait de la déprécia-
tion du franc et compte tenu de
la pression sur les marges. BAK
Economics anticipe un taux de
change de 1,18 franc pour un
euro en 2018. – (ats)

Ventes de voitures
attendues en recul
L’an prochain, les nouvelles immatriculations
de véhicules devraient diminuer de 4,2% à 304.000.

VOITURES NEUVES: nouvelles immatriculations
en hausse de 5,9% au mois d’octobre
Le nombre de voitures neuves mises en circulation a rebondi de 5,9%
sur un an en Suisse et au Liechtenstein au mois d’octobre, pour attein-
dre 24.724 véhicules. Le mois dernier a permis d’inverser la tendance
négative qui prédominait jusqu’alors. Depuis le début de l’année, le
marché s’est ainsi étoffé de 0,2%. La faîtière des importateurs table
toujours pour l’ensemble de l’exercice sur une stabilité relative. La
part des propulsions alternatives a grimpé en octobre à 6,2%, contre
encore 5,3% un an auparavant. 

CONSOMMATION: le climat est resté favorable
au troisième trimestre, un plus haut depuis trois ans
Le climat de la consommation s’est inscrit à -2 points en octobre, soit
presqu’au même niveau que lors du trimestre précédent (-3 points en
juillet). L’indice du climat de consommation en octobre est au-dessus
de la moyenne pluriannuelle, située à -9 points, et il s’agit de la meilleure
valeur enregistrée depuis juillet 2014.

IMMOBILIER: la détente se poursuit, les prix se sont
légèrement repliés le mois dernier
Les prix de l’immobilier ont légèrement reculé en Suisse en octobre
sur un mois, tant pour les maisons individuelles (-2,6%) que pour les
appartements en copropriété (-1,7%). Le mois dernier, les prix avaient
progressé au sein des deux catégories, selon le Swiss Real Estate Offer
Index, l’indice mensuel publié conjointement par ImmoScout 24 et
la société de conseil en immobilier CIFI (IAZI). 

PRIMES MALADIE: augmentation effective de 5,1%
en 2018, selon bonus.ch
Les primes de l’assurance maladie pour 2018 vont augmenter davan-
tage que les 4% annoncés. Une analyse du site comparateur bonus.ch
calcule une hausse de 5,1% si l’on tient compte de l’ensemble des
primes maladie. La raison de cette différence est que l’OFSP se base
uniquement sur la franchise adulte de 300 francs avec un modèle d’as-
surance traditionnel incluant la couverture accident. Or ces critères
ne sont représentatifs que pour un petit cinquième de la population.

MARCHÉ DU TRAVAIL: le nombre de frontaliers
est resté stable au 3e trimestre
Le nombre de pendulaires de l’étranger n’a que très légèrement aug-
menté au troisième trimestre. On comptait fin septembre 317’051
frontaliers, ce qui correspond à une hausse de 0,3% par rapport au tri-
mestre précédent. En comparaison annuelle, la croissance est de 2,8%,
selon les chiffres publiés jeudi par l’Office fédéral de la statistique
(OFS). Ce dernier a révisé les données enregistrées depuis le premier
trimestre 2014 en tenant désormais compte de l’AVS pour les exercices
2014 et 2015. – (ats)
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